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En Martinique 

Le recueil d’informations en Martinique s’est déroulé
entre mai et décembre 2002. Les cinq étapes de la

méthode ont été suivies dans le département.
Globalement,en Martinique, les informations recueillies
ont porté sur :
• 1 lieu de diagnostic de la maladie d’Alzheimer;
• 4 lieux d’information ou de coordination géron-
tologique non spécifiquement dédiés aux personnes
atteintes de la maladie, mais à toutes les personnes
âgées ;
• aucune structure d’accueil de jour spécialisée dans la
prise en charge des personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer ;
• 29 établissements d’hébergement collectif pour
personnes âgées,dont certains accueillent à l’entrée des
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ;
• 1 structure proposant des prestations d’aide aux
aidants, essentiellement auprès des familles des 
malades.

La Fondation Médéric Alzheimer, ayant fait le constat d’un manque d’informations globales sur les dispositifs de

prise en charge et de l’aide aux aidants, a décidé de confier aux observatoires régionaux de la santé (ORS) et à

leur Fédération nationale (Fnors) la réalisation d’un recueil d’informations dans toutes les régions de France.

L’objectif est de recenser, de façon homogène et coordonnée, toutes les structures et tous les services concourant

à la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer (ou de syndromes apparentés) et à l’aide

aux aidants (familles, bénévoles, professionnels).

La méthode

E n liaison avec la Fondation Médéric Alzheimer, la Fnors

et un groupe d’ORS ont élaboré une méthode de recueil

d’informations. Ce recensement a été effectué dans tous les

départements de l'ensemble du territoire français. Il s’agit

d’un premier état des lieux réalisé en 2002.

La méthode, approuvée par le Comité de pilotage du projet

(composé de représentants des ORS et de la Fondation

Médéric Alzheimer), repose sur une démarche en cinq

étapes :

� Identification des lieux de diagnostic de la maladie :

centres mémoire de ressources et de recherche, consultations

mémoire…

� Identification de tous les lieux d’information et/ou de

coordination gérontologiques (lieux non spécialisés sur la

maladie d’Alzheimer).

� Identification des modes de prise en charge des malades

en accueil de jour.

� Enquête auprès des établissements d’hébergement collectif

pour personnes âgées, afin d’identifier ceux qui accueillent à

l’entrée les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.

� Recensement des prestations d’aide aux aidants proposées

par les associations ou les services publics.



Lieux de diagnostic de la maladie d’Alzheimer :
1 en Martinique
Il existe un seul lieu de diagnostic : la consultation mémoire du CHU

de Fort-de-France.

Cette consultation existe depuis 1998. L’équipe est constituée de quatre

gériatres et d’un neuropsychologue. Elle sera complétée en janvier 2003

par une assistante sociale à mi-temps.

Elle fonctionne 3 demi-journées par semaine. Les patients pris en charge

sont adressés par des médecins libéraux, généralistes le plus souvent, ou

par des praticiens hospitaliers. Une fois la maladie diagnostiquée, la

consultation mémoire assure également un suivi social et médical.

Il est prévu de mettre en place des ateliers mémoires. Cette initiative

est encouragée par le Conseil Général dans le schéma gérontologique

2003-2007.

Centres mémoire de ressources et de recherche (anciennement dénommés centres experts)
Une procédure de labellisation par chaque agence régionale de l'hospitalisation (ARH) est mise en place pour ces centres. Les centres mémoire de ressources et de
recherche (implantés au sein d'un centre hospitalo-universitaire) ont un rôle de recours pour les diagnostics complexes et développent une activité de recherche
clinique et de formation. Ils disposent d'une équipe pluridisciplinaire (neurologue, gériatre, psychiatre, équipe médico-sociale), d’un plateau technique adapté, et
fonctionnent en réseau avec les acteurs intervenant dans la prise en charge médico-sociale des patients.

Consultations mémoire
Les consultations mémoire se déroulent dans un établissement de soins de court séjour et sont répertoriées par l'ARH. Elles assurent un diagnostic avec fiabilité,
mettent en place un projet de soins personnalisé et articulé avec un plan d'aide, participent au suivi des personnes malades en partenariat avec les autres profes-
sionnels médico-sociaux. Elles identifient les situations complexes justifiant le recours au centre mémoire de ressources et de recherche. Elles disposent d'une
équipe pluridisciplinaire et de moyens paracliniques et participent à la formation de professionnels.

Autres lieux de consultations
Ces consultations, assurées par un médecin spécialiste (gériatre, psychiatre, neurologue), participent au diagnostic et peuvent offrir différentes activités (bilans
mémoire, ateliers de stimulation…), avec proposition d'une prise en charge médico-psycho-sociale des personnes malades.

La consultation mémoire du CHU de Fort-de-
France est le seul lieu de diagnostic spécialisé
de la région. Elle est constituée d’une équipe
pluridisciplinaire. Selon les besoins, elle sollicite
le concours des neurologues du CHU ou des
psychiatres du centre hospitalier de Colson.Elle
est très sollicitée et le nombre de patients
reçus est en constante augmentation. Dans le
cadre du schéma gérontologique 2003-2007, le
Conseil Général a prévu en partenariat avec
l’État la création d’un "Centre Expert de
recours" pour la médecine de ville.

Caractéristiques de la région Martinique
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Région Martinique

Population au recensement de 1999 : 381 325
Population rurale : 8 %
Population de 75 ans ou plus : 6 %

11 centres hospitaliers (CHU, CH, CHI)*
1 centre hospitalier spécialisé (CHS)
303 médecins généralistes libéraux
3 neurologues libéraux
5 psychiatres libéraux
1 neuro-psychiatre libéral

2 logements-foyers (72 places)
25 maisons de retraite (973 places)**
3 unités de soins de longue durée (210 lits)

L a Martinique est une des quatre régions françaises mono-

départementales d’outre-mer. Au recensement de 1999,

elle comptait 381 325 habitants, répartis sur une superficie 

de 1100 km2.

C’est le département d’outre-mer le plus âgé avec 6 % de 

personnes âgées de 75 ans et plus, ce qui situe néanmoins le

département en dessous de la moyenne de métropole (7,7 %). 

La densité médicale est, en Martinique, nettement inférieure

à la moyenne métropolitaine : 79 généralistes libéraux pour

100 000 habitants, contre 115 en métropole.

Les structures d’hébergement collectif pour personnes âgées

sont moins nombreuses en Martinique qu’en métropole :

elles offrent 60 places pour 1000 personnes de 75 ans et plus,

contre 157 en moyenne en métropole. Comme dans toutes les

régions, la population martiniquaise vieillit, ce qui a incité le

Conseil Général à prévoir, dans le cadre du schéma gérontolo-

gique 2003-2007, une augmentation de l’offre d’hébergement

et de services, ainsi que l’adaptation des structures et services

aux nouvelles exigences de l’accueil des personnes âgées

dépendantes.

Sources : Insee, Drees (Adeli,, Finess), Statiss, Conseil Général

*CHI : Centre hospitalier intercommunal.
** La catégorie "maisons de retraite" inclut, lorsqu’il y
a lieu, les EHPAD : fusion d’unités de soins de longue
durée et de maisons de retraite



Modes de prise en charge de jour pour personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer: des projets en cours 
en Martinique
Les modes d’accueil de jour recensés ici concernent :
• les accueils de jour spécialisés assurant une prise en charge sociale ou médico-sociale des personnes

atteintes de la maladie d’Alzheimer (ou syndromes apparentés). Ils peuvent être indépendants 
(le plus souvent gérés par une association) ou situés au sein d’un établissement d’hébergement
(maison de retraite ou service de soins de longue durée le plus souvent);

• les hôpitaux de jour assurant une prise en charge thérapeutique et médicale ;
• les services d’aide ou d’intervention à domicile spécialisés pour les personnes atteintes de 

la maladie d’Alzheimer ;
• les familles d’accueil qui se consacrent spécifiquement aux personnes atteintes de la maladie

d’Alzheimer.

En Martinique, il n’existe pas de modalités de prise en charge de jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.

Jusqu’à maintenant, en Martinique,
aucune structure d'accueil n’a été
conçue spécifiquement pour pren-
dre en charge des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer
(ou de syndromes apparentés). La
première structure spécialisée,
Ozanam Alzheimer, ouvrira en 2003
à Schœlcher : les personnes attein-
tes de maladie d’Alzheimer pour-
ront y disposer de 2 cantous dès
l’ouverture. D’autres projets sont
en cours. Ainsi, le Centre Emma

Ventura, structure gériatrique d’hé-
bergement du CHU, qui a déjà une
unité de psycho-gériatrie, prévoit la
création de  lits d’hospitalisation et
de places d’hôpital de jour pour
personnes atteintes de maladie
d’Alzheimer. À plus long terme, son
projet médical envisage l’ouverture
de lits réservés aux patients atteints
de la maladie d’Alzheimer.
Étant donné le vieillissement de la
population martiniquaise et l’aug-
mentation du nombre de personnes

atteintes de la maladie d’Alzheimer
(ou de syndromes apparentés), l’of-
fre en équipement pour personnes
âgées doit être améliorée, en parti-
culier pour la prise en charge des
personnes psycho-dépendantes. Il
est donc indispensable d’adapter les
établissements aux exigences de
l’accueil de cette population, en
privilégiant la création de places
spécifiques dans les structures exis-
tantes et futures.
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3 lieux d’information  généralistes pour les personnes âgées :
• la Fédération  martiniquaise des associations et clubs du 3e âge 
et ses adhérents ;
• le club des personnes âgées de l’Office des missions d’action sociale 
et de santé (OMASS) ;
• l’association départementale d’aide aux retraités et aux personnes 
âgées (ADARPA).

Un réseau gérontologique, créé en juillet 2001, à l’initiative de 
l’Agence régionale d’hospitalisation (SROS II), dont le promoteur est 
la Société martiniquaise de gérontologie et de gériatrie (association loi 1901). 
Il a pour mission d’optimiser la prise en charge des personnes âgées. 

Les lieux d’information ou de coordina-
tion gérontologique de la Martinique
n’ont pas développé d’activités spéci-
fiques vis-à-vis des personnes atteintes
de la maladie d’Alzheimer et de leurs
aidants. Il n’y a pas encore de CLIC dans
la région. Cependant, le schéma géron-
tologique 2003-2007 prévoit la mise en
place de coordinations gérontologiques
prenant appui sur les CLIC, dans trois
zones géographiques prioritaires : la
zone Centre Agglomération, où sera
implanté le premier CLIC de la
Martinique, la zone Nord-Atlantique et
la zone Sud-Caraïbe.

* CLIC : centres locaux d’information et de coordination agréés selon trois niveaux possibles
de labellisation :
- CLIC niveau 1: missions d’accueil, d’écoute, d’information, de conseil et de soutien aux familles,
- CLIC niveau 2: prolonge le niveau 1 par les missions d’évaluation des besoins et d’élaboration
du plan d’aide personnalisé,
- CLIC niveau 3: prolonge le niveau 2 par les missions de mise en œuvre, de suivi et d’adaptation
du plan d’aide personnalisé.

Les autres lieux sont le plus souvent des réseaux ou des instances de coordination gérontologique.

Lieux d’information ou de coordination gérontologique :
4 en Martinique
Les lieux d’information ou de coordination recensés sont des lieux “généralistes”, sans spécificité
vis-à-vis de la maladie d’Alzheimer, mais qui peuvent avoir développé des activités particulières
vis-à-vis de ces malades ou de leurs aidants.
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Hébergement collectif pour personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer 
Une enquête a été menée auprès des 29 établissements d’hébergement collectif pour personnes
âgées de la région en activité au moment de l’étude (une maison de retraite en cours de
fermeture n’a pas été interrogée). Le taux de réponse a été de 100 %.

Pourcentage de maisons 
de retraite* déclarant :
• accueillir à l’entrée des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer 63 %

• garder les personnes dont la maladie
se déclare après leur entrée 96 %

nombre de maisons de retraite
ayant répondu à l’enquête 24

Pourcentage d’USLD** déclarant :

• accueillir à l’entrée des personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer 100 %

• garder les personnes dont la maladie
se déclare après leur entrée 100 %

nombre d’USLD
ayant répondu à l’enquête 3

Aide aux aidants : 1 association en Martinique 
Ces structures, le plus souvent associatives,offrent différentes prestations spécifiquement destinées
à aider les familles ou l’entourage des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, ou à informer
et former les professionnels et les bénévoles qui interviennent auprès des personnes malades.

Association Alzheimer Martinique “AL.MA”.

Elle propose cinq prestations : 

• un accueil et une écoute (sur place ou par téléphone) 

du lundi au vendredi ;

• des groupes de parole (10 à 20 participants) organisés 

le premier samedi de chaque mois de 9h à 11h et animés 

par une psychologue-clinicienne ;

• des sessions de formation d’auxiliaires de vie ;

• des réunions d’information organisées à la demande 

de clubs, d’associations ou de comités d’entreprise 

(en moyenne 10 par an) ;

• des sorties évasion à la journée organisées pour les aidants 

et les malades. Cette activité qui avait été suspendue en 2001 

et 2002 doit reprendre en 2003.

L’association AL.MA est la seule struc-
ture spécialisée en Martinique en
matière d’aide aux aidants. Elle a été
créée en 1994. Sa mission première est
de venir en aide aux familles pour le
bien-être des malades. Elle assure
plusieurs prestations dont des actions de
soutien psychologique et d’information
en direction des aidants. Elle participe
chaque année à la Journée Mondiale du
21 septembre, afin de mobiliser les insti-
tutions et la population sur la maladie
d’Alzheimer.

Dans la région, 63 % des maisons de retraite
déclarent accueillir à l’entrée les personnes
atteintes de la maladie d’Alzheimer et 96 %
les garder quand la maladie survient après
l’entrée. Les trois USLD accueillent les
personnes atteintes de la maladie et gardent
celles dont la maladie se déclare après l’en-
trée. Parmi les établissements accueillant à
l’entrée des personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer, 16 % ont une unité de vie pour
ces personnes, 32 % des locaux ou des équipe-
ments adaptés et 68 % ont formé leur person-
nel pour ce type d’accueil. L’accueil en séjour
temporaire est possible dans 47 % de ces
établissements.
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*La catégorie “maisons de retraite” inclut les EHPAD: 
fusion d’unités de soins de longue durée et de maisons de retraite.

**Unités de soins de longue durée.

Martinique


